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"Je ne l'ai pas enfermé ou attaché:
je l'ai pris dans mes bras ..."

• Les cas où on pratique la conditions très strictes dans lesquelles
. . l les équipes éducatives peuvent recourir

contentlOn restent exceptlOn ne s à la pratique de la contention ou de l'iso-
dans l'enseignement spécialisé. lement.

On le sait: une plainte a été déposée Le texte précise qu'il s'agit de "mesures
en août dernier ar des arents ex~epti~nnelles d~ s.écurité" destinées ~
qui soupçonnai~nt de; mal- ~reven~r ou mmtrlser des p~ssage~ .a

traitances sur leur enfant autiste dans un l ~cte ,:olent. E~lesne peuvent etre utlh-
établissement d'enseignement spécia- sees qu en derrn~r recou~s,etne'peuve~t
lisé de Havré. Le parquet de Mons, qui a en aucun cas aVOlrune Vlseetherapeutl-
confirmé le dépôt de plainte, reste très que, éducative, disciplinaire ou punitive.
prudent sur les circonstances, des de- Interdiction aussi d'attacher un enfant
voirs d'enquête étant toujours en cours ou d'entraver ses mouvements pour "le
pour objectiver les faits. confort" des professionnels.
Inspection suite aux plaintes "C'est un choix cornélien"
Dans un dossier similaire, une autre La circulaire a été envoyée vendredi

maman a récemment décidé de porter dernier aux établissements scolaires.
plainte à la police de Schaerbeek à la Elle les invite à trouver
suite, selon son témoignage, de mal- des solutions appropriées
traitances sur son petit garçon autiste en amont, pour éviter de
dans une école d'Evere. La ministre de devoir appliquer des me-
l'Education, Joëlle Milquet (CDH),a de- sures de contention.
mandé, dans les deux cas, aux équipes Institutrice en 3< pri-
d'inspection de se rendre dans les éta- maire dans l'enseigne-
blissements concernés. ment spécialisé de type 3,
Dans les écoles qui prennent en charge Mireille Sbrascini con-

des enfants porteurs de handicap, il ar- \rrme qu:il s'agit d~ situa
l
-

. l" 'd . . tlOns tres exceptlOnne-TIve que es eqmpes e ucatlves sment l "E 20 d "
confrontées à des situations "très problé- 'les., n ~n.sde ca:;r.lerde,

. "f: 'd 'l' .. ..1 m est arrzve eux lOIS emanques ace a es e eves en CTIsealgue 'l' d l b de l . d'. d . serrer un e eve ans es ras et Ul 1re'qm se mettent en anger ou consntuent A •

un risque pour des tiers. ~llf!z,on va se c?-l~er, o,n.va arreter ...Je ne
Comment "contenir" ces enfants? En l a~pas enferme, Je ,n~ l az pas ~ttache! On

octobre 2012, le Centre pour l'égalité salt co;nment.nos eleves foncnonnent., On
des chan l d '1'g , g' '1 connazt les sIgnes avant-coureurs duneces, e e e ue enera aux· 'll d l b' 'll
droits de l'enfant et le Service universi- crzse.On travaz,~ ans a lenvel ance en-. , . r '1 vers ces enfants.taire speClalSe pour es personnes avec S 't' "1 d C '1d l'
autisme (SUSA)ont réuni un groupe de .ecre alre genera e u onsel e en-
travail sur la problématique. selgnement des communes et des pro-
Laréflexion avait aussi son sens dans le vinces (CECP),Fanny Constant appuie:

champ scolaire. Le Conseil supérieur de "~esl!rofessionne~ font un boulot extraor-
l'enseignement spécialisé, qui s'est aussi dmalre. Ils travazllent tous avec leurs tri-
penché sur cette question, a fait une sé- pes, sinon ce n'est pas tenable dans cemi-
rie de recommandations (avisnOI50). lieu-là. Certains professeurs se sentent très
La ministre Milquet les a transcrites seuls dans leurs classes. Il y a des cas vrai-

sous forme de circulaire, qui fixe des ment lourds. s'ils doivent en arriver à utili-

ser la contention, c'est parce qu'il y a ur-
gence et qu'il n'y a pas
d'autre solution."
Un enfant est en crise et

le professeur doit sortir
de la classe avec un autre
élève.
"C'est un choix cornélien.

Aucun d'entre eux ne sou-
haite procéder de la sorte.
Mais face à des enfants qui

peuvent avoir des compor-
tements inattendus, les
profs méritent que le cadre

et les règles soient clairs."
Fanny Constant insiste: ces situations

sont très exceptionnelles. "Jesuis depuis 3
ans au CECP et j'ai connu deux cas dans
deux écoles." Les équipes pédagogiques
disposent de beaucoup de ressources, en
amont, pour éviter d'en arriver à la con-
tention, ajoute-t-elle.

Annick Hovine

Lesmesures
de contention
et d'isolement
ne peuvent
être utilisées
qu'en dernier
recours.
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